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(54) Dispositif de conditionnement et d’application comportant un support et un organe de
distribution

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et d'application d'un produit
comportant :

- un récipient (2) contenant le produit (P),
- un support (5) définissant un logement (4) destiné

à être traversé par le produit provenant du récipient,
le support (5) comportant des particules magnéti-
ques (10) dispersées,

- un organe d'application (3) retenu dans le logement
(4).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d'application d'un produit cosmé-
tique, notamment de maquillage ou de soin.
[0002] Par « produit cosmétique », on entend au sens
de la présente invention un produit tel que défini dans
la Directive 93/35/CEE du 14 juin 1993 modifiant la Di-
rective 76/768/CEE.
[0003] On connaît par la demande de brevet EP-A2-1
314 373 un dispositif de conditionnement et d'applica-
tion d'un produit comportant une bille montée rotative
dans un logement, cette bille comportant au moins une
substance apte à exercer une action sur le produit. Ce
dernier peut notamment être exposé à un champ ma-
gnétique généré par la bille lors de l'application. Une tel-
le exposition peut par exemple viser à conférer au pro-
duit, après son conditionnement, des propriétés qu'il n'a
pas au moment de son conditionnement.
[0004] Il existe un besoin pour bénéficier d'un dispo-
sitif permettant par exemple d'augmenter l'intensité du
champ magnétique auquel est exposé le produit et/ou
la surface traitée.
[0005] Il existe encore un besoin pour générer un
champ magnétique autrement.
[0006] L'invention vise à répondre à tout ou partie des
besoins précités.
[0007] L'invention a pour objet, selon l'un de ses as-
pects, un dispositif de conditionnement et d'application
d'un produit, comportant :

- un récipient contenant le produit,
- un support définissant un logement destiné à être

traversé par le produit provenant du récipient,
- un organe d'application retenu dans le logement,

le support comportant des particules magnétiques dis-
persées.
[0008] Le support peut notamment comporter, par
exemple, une partie moulée d'un seul tenant avec des
particules magnétiques dispersées. Le support pourrait
encore être un fritté.
[0009] L'expression « particules magnétiques » doit
être comprise avec un sens large et englobe des parti-
cules magnétisables ou déjà magnétisées.
[0010] Les particules magnétiques peuvent être par
exemple des ferrites ou d'autres oxydes magnétiques.
[0011] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, l'organe d'application est non rotatif dans le lo-
gement.
[0012] En variante, l'organe d'application peut être
mobile en rotation dans le logement, par exemple autour
d'un point, notamment un centre de symétrie. En varian-
te, l'organe d'application peut être mobile en rotation
autour d'un axe géométrique dans le logement. Cet axe
de rotation peut notamment être perpendiculaire à un
axe longitudinal du dispositif
[0013] L'organe d'application peut présenter diverses

formes, par exemple une forme sensiblement sphéri-
que, cylindrique, ovoïde, discoïde, annulaire ou en for-
me de cacahuète. Il peut être symétrique de révolution,
le cas échéant. La surface extérieure de l'organe d'ap-
plication peut être lisse ou non, être floquée ou non, et
présenter entièrement ou non le même aspect de sur-
face.
[0014] Le produit peut circuler dans un espace formé
entre l'organe d'application et le support, dans lequel rè-
gne un champ magnétique.
[0015] L'organe d'application peut comporter au
moins une cavité visible à l'oeil nu, laquelle peut per-
mettre par exemple d'augmenter la surface d'échange
avec le produit, constituer des réserves de produit et/ou
faciliter la traversée du logement contenant l'organe
d'application. L'organe d'application peut comporter au
moins une ailette. La ou les cavités de l'organe d'appli-
cation peuvent être réalisées de diverses manières. Au
moins une cavité peut être traversante ou borgne. L'or-
gane d'application peut ainsi comporter au moins un
passage traversant, le cas échéant.
[0016] Au moins une cavité peut se présenter sous la
forme d'un cratère, d'un espace formé entre des nervu-
res ou ailettes, être délimitée par un dièdre ou par toute
surface non entièrement convexe.
[0017] Les dimensions de l'organe d'application peu-
vent être choisies en fonction des dimensions du réci-
pient, de la nature du produit et/ou de la nature de la
région à traiter. Une plus grande dimension de l'organe
d'application peut être comprise par exemple entre 5
mm et 65 mm, notamment entre 7 mm et 50 mm, bornes
incluses.
[0018] L'organe d'application peut être sensiblement
non déformable lors de l'application. En variante, l'orga-
ne d'application peut être agencé pour pouvoir se dé-
former à l'application, par exemple en étant réalisé dans
un matériau permettant une déformation à l'application,
notamment un matériau élastiquement déformable.
[0019] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le support est réalisé au moins partiellement
dans un matériau plus souple que celui dans lequel l'or-
gane d'application est réalisé. Cela peut permettre par
exemple à l'organe d'application de se déplacer relati-
vement au récipient au moment de l'application et con-
férer une sensation de douceur à l'application.
[0020] Le dispositif peut comporter un organe de
transfert de produit sur l'organe d'application. Cet orga-
ne de transfert peut être rotatif.
[0021] Le support peut être fixé de manière amovible
ou non sur le récipient. Le support peut par exemple être
fixé sur la tige d'une pompe équipant le récipient. Le
support peut encore être fixé par encliquetage sur le ré-
cipient. Le support peut également être réalisé d'un seul
tenant avec le récipient. Le support et le récipient peu-
vent par exemple être moulés d'une seule pièce.
[0022] Le support peut être réalisé dans une matière
plastique par moulage par injection, par exemple. La
matière plastique du support peut comporter un poly-
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mère thermoplastique ou thermodurcissable. Il peut être
polymérisable à chaud ou à froid, et contenir éventuel-
lement un catalyseur de polymérisation. Il peut notam-
ment comporter au moins un polymère choisi dans la
liste suivante : PP, PS, PE, PA, notamment PA6, PET,
POM, méthacrylate, urée formaldéhyde, mélamine,
cyanoacrylate, cette liste n'étant pas limitative.
[0023] L'organe d'application peut comporter par
exemple un fritté, notamment être réalisé dans une cé-
ramique. L'organe d'application peut être réalisé par
exemple totalement dans un fritté. Il peut être réalisé
avec une étape de cuisson. L'organe d'application peut
être poreux. Il peut encore être réalisé par exemple en
PE, PA, PET, cette liste n'étant pas limitative. La pré-
sence d'au moins une cavité, le cas échéant, peut per-
mettre de réduire la quantité de matière utilisée, donc
le coût de l'organe d'application.
[0024] L'organe d'application peut également être
réalisé par moulage de matière plastique, par exemple
par injection, avec ou non au moins une cavité visible à
l'oeil nu.
[0025] L'organe d'application peut comporter des par-
ticules magnétiques, par exemple des ferrites ou
d'autres oxydes magnétiques.
[0026] Les particules peuvent être enrobées ou non,
colorées ou non.
[0027] La taille moyenne des particules contenues
dans le support et/ou dans l'organe d'application peut
être comprise entre 0,1 et 400 µm, notamment entre 0,1
et 150 µm. Le support et/ou l'organe d'application peut
contenir de 5 à 90 % en masse de particules, notam-
ment de 7 à 75 %, mieux de 15 à 70 %.
[0028] Lorsque les particules sont des particules en-
robées, celles-ci peuvent comporter par exemple un
noyau réalisé dans un premier matériau et une envelop-
pe réalisée dans une deuxième matériau, différent du
premier, l'enveloppe s'étendant au moins partiellement
autour du noyau. Le matériau du noyau et/ou de l'enve-
loppe peut être magnétique. Les particules peuvent pré-
senter par exemple l'une au moins des formes
suivantes : sphérique, allongée, aplatie.
[0029] Le dispositif peut être configuré de manière à
créer un champ magnétique variable lors de l'applica-
tion, ce qui peut être le cas notamment lorsque l'organe
d'application est magnétique et mobile.
[0030] L'organe d'application peut encore être agen-
cé pour générer un champ magnétique d'orientation dif-
férente de celle du champ magnétique généré par le
support.
[0031] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dis-
positif de conditionnement et d'application d'un produit,
comportant :

- un support magnétique définissant un logement,
- un organe d'application du produit contenu dans le

logement du support lors de l'application et mobile
en rotation dans le logement du support.

[0032] Un espace peut être défini entre le support et
l'organe d'application pour permettre la circulation du
produit destiné à être appliqué. Un champ magnétique
peut régner dans cet espace.
[0033] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dis-
positif de conditionnement et d'application d'un produit,
comportant :

- un support définissant un logement,
- un organe d'application du produit, contenu dans le

logement du support lors de l'application, l'organe
d'application étant sensiblement non déformable, le
support comportant des particules magnétiques.

[0034] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un pro-
cédé de fabrication d'un dispositif de conditionnement
et d'application d'un produit, comportant les étapes
suivantes :

- fournir un ensemble comportant un support définis-
sant un logement destiné à être traversé par le pro-
duit et un organe d'application retenu dans le loge-
ment du support, ce dernier comportant des parti-
cules magnétiques dispersées,

- appliquer un champ magnétique à l'ensemble pour
magnétiser les particules magnétiques du support.

[0035] Après la magnétisation de l'ensemble, celui-ci
peut être monté sur un récipient déjà rempli de produit.
[0036] L'organe d'application peut également com-
porter des particules magnétiques. Dans ce cas, le sup-
port et l'organe d'application pourront être magnétisés
simultanément.
[0037] Dans le cas où l'organe d'application est mo-
bile, par exemple en rotation, par rapport au support,
notamment lors de l'application, les orientations des
champs magnétiques générés respectivement par les
particules du support et par celles de l'organe d'appli-
cation pourront évoluer différemment. Les champs ma-
gnétiques respectifs du support et de l'organe d'appli-
cation pourront par exemple être alternativement orien-
tés dans le même sens et en sens contraire. Lesdits
champs magnétiques pourront encore être orientés per-
pendiculairement entre eux.
[0038] Des champs magnétiques variables pourront
par exemple créer de nouveaux effets sur le produit et/
ou la région traitée et/ou accroître l'efficacité d'un trai-
tement. Les champs magnétiques peuvent par exemple
agir sur la microcirculation sanguine.
[0039] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un pro-
cédé d'application d'un produit, comportant les étapes
suivantes :

- fournir un dispositif de conditionnement et d'appli-
cation d'un produit, comportant :
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- un support définissant un logement, le support com-
portant des particules magnétiques dispersées,

- un organe d'application du produit mobile en rota-
tion dans le logement du support lors de l'applica-
tion,

- entraîner en rotation l'organe d'application par rap-
port au support pour appliquer le produit.

[0040] Le support peut comporter au moins une partie
moulée d'une seule pièce, notamment en matière plas-
tique, et des particules magnétiques dispersées dans
cette partie moulée.
[0041] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
coupe axiale, un exemple de dispositif conforme à
l'invention,

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 d'une
variante de réalisation,

- les figures 3 et 4 représentent de manière schéma-
tique, en coupe axiale, des variantes de réalisation
de dispositifs de conditionnement et d'application,

- les figures 5 à 8 représentent divers exemples, par-
mi d'autres, d'organes d'application,

- les figures 9 à 11 représentent de manière schéma-
tique, en coupe axiale, d'autres variantes de réali-
sation,

- la figure 12 illustre de manière schématique la ma-
gnétisation d'un dispositif réalisé conformément à
l'invention,

- la figure 13 illustre la modification des orientations
des champs magnétiques du support et de l'organe
d'application lors de la rotation de ce dernier, et

- la figure 14 représente un détail de la figure 1.

[0042] On a représenté sur la figure 1 un dispositif 1
de conditionnement et d'application d'un produit P cos-
métique, par exemple de maquillage ou de soin, com-
portant un récipient 2 contenant le produit P et un orga-
ne d'application 3 permettant de le distribuer.
[0043] L'organe d'application 3 est reçu dans un loge-
ment 4 défini par un support 5 fixé dans l'exemple décrit
par encliquetage sur le col 6 du récipient 2. Le logement
4 est traversé par le produit provenant du récipient 2, ce
dernier pouvant circuler dans un espace 80 formé entre
l'organe d'application 3 et le support 5, comme illustré
schématiquement à la figure 14. L'organe d'application
3 peut venir au contact du support 5 par endroits.
[0044] Le support 5 est dans l'exemple décrit entière-
ment moulé d'une seule pièce en matière plastique,
mais on ne sort pas du cadre de la présente invention
si une partie seulement du support 5 est moulée d'une
seule pièce en matière plastique. Au moins la partie du
support moulée d'une seule pièce en matière plastique
peut comporter des particules magnétiques 10 disper-

sées dans la matière plastique. Ainsi, un champ magné-
tique peut régner dans l'espace 80 précité.
[0045] Les particules 10 peuvent présenter une
aimantation permanente ou être magnétisables. Il peut
s'agir par exemple de ferrites ou d'autres oxydes ma-
gnétiques.
[0046] Dans l'exemple décrit, l'organe d'application 3
présente une forme sensiblement sphérique, étant sen-
siblement non déformable lors de l'application. Il peut
par exemple être réalisé dans un fritté, notamment un
fritté d'un matériau thermoplastique.
[0047] La plus grande dimension de l'organe d'appli-
cation est par exemple comprise entre 5 mm et 65 mm,
notamment entre 7 mm et 50 mm.
[0048] L'organe d'application 3 est par exemple encli-
queté dans le logement 4, étant ainsi retenu sur le sup-
port 5 autrement que par une attraction magnétique,
mais conserve dans l'exemple considéré une mobilité
en rotation dans le logement 4 autour de son centre O,
sa rotation pouvant contribuer à amener le produit P à
traverser plus facilement le logement 4. On ne sort pas
du cadre de la présente invention lorsque l'organe d'ap-
plication 3 est non rotatif, étant par exemple serré dans
le logement 4.
[0049] Dans l'exemple illustré à la figure 1, l'organe
d'application 3 est dépourvu de particules magnétiques,
mais on ne sort pas du cadre de la présente invention
si l'organe d'application 3 comporte, comme le support
5, des particules magnétiques 10 dispersées, ce que
l'on a illustré à la figure 2.
[0050] Le champ magnétique généré par les particu-
les 10 de l'organe d'application 3 peut changer d'orien-
tation, notamment par rapport au champ magnétique
généré par les particules 10 du support 5, lorsque l'on
entraîne en rotation l'organe d'application 3 par rapport
au support 5 pour appliquer le produit sur la surface à
traiter, comme illustré à la figure 13. De nouveaux effets
sur le produit et/ou à l'application peuvent être ainsi ob-
tenus.
[0051] Les particules 10 peuvent être, dans le support
5 et/ou dans l'organe d'application 3, toutes de même
nature ou non. Le support 5 et/ou l'organe d'application
3 peuvent notamment comporter un mélange de parti-
cules 10 réalisées dans différents matériaux.
[0052] Les particules 10 peuvent présenter des struc-
tures diverses. En particulier, on peut utiliser des parti-
cules présentant une structure composite, c'est-à-dire
comportant au moins un noyau réalisé dans un premier
matériau et entouré au moins partiellement par une en-
veloppe d'un deuxième matériau, différent du premier.
Le matériau du noyau et/ou de l'enveloppe peut être ma-
gnétique. Les particules peuvent être sensiblement
sphériques, ou présenter une forme autre, par exemple
sensiblement allongée ou aplatie. Les particules peu-
vent également présenter une structure à plus de deux
couches, par exemple une structure à trois couches.
Les particules peuvent encore présenter une enveloppe
entourant partiellement un noyau. La taille moyenne des
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particules peut par exemple être comprise entre 0,1 et
400 µm, notamment entre 0,1 et 150 µm.
[0053] Le support 5 et/ou l'organe d'application 3 peut
contenir de 5 à 90 % en masse des particules 10, no-
tamment de 7 à 75 %, mieux de 15 à 70 %.
[0054] Dans les exemples des figures 1 et 2, le sup-
port 5 est fixé par encliquetage sur le col 6 du récipient
2, mais on ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque le support 5 est réalisé d'un seul tenant avec le
récipient 2, par exemple par moulage, comme illustré
sur la figure 3.
[0055] Le logement 4 du support 5 peut ou non com-
muniquer directement avec un espace intérieur conte-
nant le produit. Dans les exemples des figures 1 à 3, la
communication est directe. Dans l'exemple de la figure
4, la communication est indirecte.
[0056] Dans l'exemple de cette figure, l'organe d'ap-
plication 3 et le support 5 sont fixés sur la tige 20 d'une
pompe 21.
[0057] Le produit P est distribué au moyen de la pom-
pe 21 en étant prélevé par exemple dans une poche
souple 22. Pour actionner la pompe, le support 5 est
enfoncé, étant mobile par rapport à la poche 22 et au
récipient 2 qui la contient.
[0058] L'organe d'application 3 peut comporter des
cavités 30, lesquelles peuvent être formées par exem-
ple par des gorges annulaires s'étendant entre des ailet-
tes 31 de forme discoïde réunies par un noyau central
32, comme illustré à la figure 5. Ces cavités peuvent le
cas échéant faciliter la circulation du produit autour de
l'organe d'application 3 dans le logement 4.
[0059] L'organe d'application 3 peut présenter des ca-
vités réalisées de nombreuses autres manières encore.
[0060] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
6 un organe d'application 3 comportant un passage 35,
s'étendant par exemple selon un diamètre. Le passage
traversant 35 peut par exemple être réalisé dans le
noyau 32 de l'organe d'application illustré à la figure 5.
[0061] En variante, l'organe d'application peut com-
porter une enveloppe de forme générale sphérique et
des cavités 30 définies par des ailettes 31 s'étendant
parallèlement à des méridiennes, comme illustré à la fi-
gure 7.
[0062] En variante encore, on a représenté à la figure
8 un organe d'application 3 de surface enveloppe sphé-
rique également, comportant des cavités 30 occupant
chacune environ un quart d'hémisphère, séparées par
des cloisons 36 en forme de quart de disque.
[0063] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque l'organe d'application présente une forme
sensiblement cylindrique, annulaire, ovoïde ou une for-
me de cacahouète.
[0064] Dans les exemples qui viennent d'être décrits,
l'organe d'application est mobile en rotation autour d'un
point, mais on ne sort pas du cadre de la présente in-
vention lorsque l'organe d'application est mobile en ro-
tation autour d'un axe dans le logement du support.
[0065] A titre d'exemple, on a représenté sur les figu-

res 9 et 10 un dispositif dont la structure générale est
connue par le brevet US 5 401 113, auquel on pourra
se rapporter pour plus de détails.
[0066] Ce dispositif comporte un récipient 2 et un or-
gane d'application 3 sous la forme d'un disque rotatif
autour d'un axe géométrique de rotation X perpendicu-
laire à l'axe longitudinal Y du dispositif Le disque rotatif
est porté par un support 5 fixé sur le récipient 2 et com-
portant des particules magnétiques 10 dispersées. La
région inférieure du disque rotatif traverse un logement
53 du support 5 débouchant à l'intérieur du récipient 2.
La région supérieure du disque dépasse au-dessus du
support 5 et peut servir à l'application du produit.
[0067] Le disque rotatif est solidaire d'un moyeu 55
dont les extrémités axiales sont accessibles à l'utilisa-
teur depuis l'extérieur, ce qui lui permet de l'entraîner
en rotation.
[0068] On a représenté à la figure 11 un dispositif dont
la structure générale est connue par le brevet US 5 836
320, auquel on pourra se reporter pour plus de détails.
[0069] Le produit est transféré par contact d'un orga-
ne de transfert rotatif 46 sur l'organe d'application 3.
[0070] Les dispositifs qui viennent d'être décrits peu-
vent être magnétisés en appliquant un champ magnéti-
que généré par une source magnétique 61, comme il-
lustré de manière schématique à la figure 12.
[0071] Bien entendu, on peut combiner entre elles les
caractéristiques des différents modes de réalisation dé-
crits.
[0072] On peut notamment réaliser les organes d'ap-
plication de tous les modes de réalisation décrits avec
ou sans particules magnétiques et avec ou sans cavité.
[0073] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et d'application
d'un produit comportant :

- un récipient (2) contenant le produit (P),
- un support (5) définissant un logement (4) des-

tiné à être traversé par le produit provenant du
récipient, le support (5) comportant des parti-
cules magnétiques (10) dispersées,

- un organe d'application (3) retenu dans le loge-
ment (4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le support (5) comporte une partie mou-
lée d'un seul tenant avec des particules magnéti-
ques dispersées.

3. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l'organe d'applica-
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tion (3) est non rotatif dans le logement (4).

4. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que l'organe d'application (3) est mobile
en rotation dans le logement (4).

5. Dispositif la revendication précédente, caractérisé
par le fait que l'organe d'application (3) est mobile
en rotation autour d'un point (O) dans le logement
(4).

6. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que l'organe d'application (3) est mobile
en rotation autour d'un axe géométrique (X) dans
le logement (4).

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'axe de rotation (X) est per-
pendiculaire à un axe longitudinal (Y) du dispositif

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) présente une forme sensible-
ment sphérique, cylindrique, ovoïde, discoïde, an-
nulaire ou de cacahouète.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) est symétrique de révolution.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) comporte au moins une ca-
vité (30) visible à l'oeil nu.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) comporte au moins une ailet-
te (31).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) comporte au moins un pas-
sage traversant (35).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'une
plus grande dimension de l'organe d'application (3)
est comprise entre 5 mm et 65 mm, notamment en-
tre 7 mm et 50 mm.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) est sensiblement non défor-
mable lors de l'utilisation.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que l'organe

d'application est réalisé dans un matériau permet-
tant une déformation à l'application, notamment un
matériau élastiquement déformable.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un organe (46) de transfert de produit sur
l'organe d'application.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé par le fait que le support
(5) est fixé sur la tige (20) d'une pompe (21) équi-
pant le récipient (2).

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé par le fait que le support
(5) est réalisé d'un seul tenant avec le récipient (2)
contenant le produit.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) comporte des particules (10)
magnétiques.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
support (5) et/ou l'organe d'application (3) contient
de 5 à 90 % en masse de particules magnétiques,
notamment de 7 à 75 %, mieux de 15 à 70 %.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
configuré de manière à créer un champ magnétique
variable lors de l'application.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules magnétiques sont enrobées.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules magnétiques sont colorées.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
support (5) est agencé de manière à pouvoir se dé-
former lors de l'application.

25. Dispositif selon la revendication 24, caractérisé
par le fait que le support (5) est réalisé au moins
partiellement dans un matériau plus souple que ce-
lui dans lequel l'organe d'application (3) est réalisé.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (3) génère un champ magnéti-
que d'orientation différente de celle du champ ma-
gnétique généré par le support.
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27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit peut circuler dans un espace (80) formé en-
tre l'organe d'application (3) et le support (5), et
dans lequel règne un champ magnétique.

28. Procédé de fabrication d'un dispositif de condition-
nement et d'application d'un produit, comportant les
étapes suivantes :

- fournir un ensemble (60) comportant un sup-
port (5) définissant un logement (4) configuré
pour être traversé par le produit et un organe
d'application (3) retenu dans le logement du
support, le support comportant des particules
magnétiques,

- appliquer un champ magnétique à l'ensemble
pour magnétiser les particules magnétiques du
support et/ou de l'organe d'application lorsque
ce dernier comporte des particules magnéti-
ques.

29. Procédé selon la revendication 28, caractérisé par
le fait qu'après la magnétisation de l'ensemble
(60), celui-ci est monté sur un récipient déjà rempli
de produit.

30. Procédé d'application d'un produit, comportant les
étapes suivantes :

- fournir un dispositif (1) de conditionnement et
d'application d'un produit comportant :

- un support (5) définissant un logement (4) con-
figuré pour être traversé par le produit, le sup-
port (5) comportant des particules magnétiques
dispersées,

- un organe d'application (3) du produit retenu
dans le logement du support lors de l'applica-
tion,

- entraîner en rotation l'organe d'application (3)
par rapport au support pour appliquer le pro-
duit.
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